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                Date   Date                   Date                   

- Question transmise à la CT ASMP:     
- Décision de la CT ASMP:     11.01.05     
- Mise en consultation nécessaire:      

oui   non  
- Fin de la mise en consultation CT ASMP:    
 
- Examen de la décision:        
 
- Distribution selon clé:     17.01.05     
   (comité, comité technique, CT, surveillant) 
          D’autres éclaircissements nécessaires? 
 

Question Qui Délai 
 

Rapport succinct du surveillant au sujet de la surveillance, en 
complément au rapport de surveillance 

 
 
 
 

 
 

Décision   

En complément à son rapport de surveillance, le surveillant arrêtera 
dans un rapport succinct: 

-  son impression personnelle 
-  des éclaircissements à propos de points importants discutés 
-  des éclaircissements au sujet des non-conformités 
-  des éclaircissements quant aux écarts 
-  des explications concernant les points réduits de 50% 
-  des explications au sujet des mesures 
-  le potentiel d’amélioration. 

 
>> Pour le client, le rapport succinct, sous forme abrégée, doit 
constituer une plus-value. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Remarque   
 
 

Décision en séance de la CT du 11.01.05 
 
 
 

G. Frenzer 
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